
 

 

Communiqué de presse du 7 novembre 2011 

 

ATPN/TRAS proteste contre la remise en activité de la centrale nucléaire de 

Fessenheim 

Le réacteur n°1 de la centrale nucléaire de Fessenheim a été redémarré dimanche 

6 novembre à 3h35. Certes, la révision décennale était terminée, mais des déclarations 

publiques assuraient que la centrale ne serait pas remise en exploitation avant les 

conclusions des audits de sûreté complémentaires effectués dans le cadre des stress tests 

exigés par l’Europe. l’Association trinationale de protection nucléaire ATPN/TRAS 

proteste énergiquement contre le redémarrage intempestif et irresponsable de la part 

d’EDF de la plus vétuste des centrales nucléaires françaises. 

En juillet 2011, l’Autorité française de sûreté nucléaire (ASN) s’était portée favorable à la 

prolongation de l’exploitation de la centrale de Fessenheim, mais sous deux réserves 

principales : le renforcement du radier, cette dalle de béton fixée sous la cuve, et l’installation 

d’une source froide supplémentaire en cas de panne du système de refroidissement. L’ASN 

conditionnait aussi son accord pour une prolongation à d’autres contrôles de sécurité, suite à 

l’accident de Fukushima. La ministre française de l’écologie Nathalie Kosciusko-Morizet 

l’avait elle-même déclaré aux journalistes en juin 2011 : "Aucune décision définitive ne sera 

prise sur le prolongement de Fessenheim avant la fin de l’audit qui tire les conséquences de 

l’accident de Fukushima, c’est-à-dire avant la mi-novembre". Le redémarrage du bloc n°1 de 

Fessenheim est donc incompréhensible, car en contradiction évidente avec la position des 

instances gouvernementales. 

En remettant en route ce réacteur, EDF ignore délibérément la volonté déclarée d’un grand 

nombre de communes voisines de Fessenheim : depuis le Rhin supérieur jusqu’au nord de la 

Suisse, ces communes se sont engagées après l’accident de Fukushima et signé des 

résolutions en ce sens, qui demandent toutes la fermeture de cette centrale nucléaire. [ci-joint 

la liste – incomplète – des 166 collectivités territoriales de France, d’Allemagne et de Suisse 

signataires de résolutions]. 

Actuellement, l’ATPN/TRAS mène une action juridique en seconde instance auprès de la 

Cour d’appel française, afin d’obtenir la fermeture définitive de la centrale nucléaire de 

Fessenheim. Etant donné les avaries subies par la centrale de Fukushima, l’association 

trinationale demande aussi aux ministères français de l’écologie, des affaires économiques et 

de l’énergie, ainsi qu’à l’ASN, un arrêt immédiat et/ou la non-remise en service de la centrale 



nucléaire de Fessenheim. L’ATPN/TRAS demande fermement aux autorités responsables 

d’exiger l’arrêt immédiat du réacteur n°1 de cette centrale. 

 

Pour plus d’informations, veuillez contacter: 

Jürg Stöcklin, président d’ATPN/TRAS 

Téléphone :+41 (0)61 267 35 01 ou portable +41 (0)79 817 57 33 

 


